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RÉSUMÉ EXÉCUTIF

L’évolution du marché automobile 
est inquiétante à plus d’un titre. 
L’électrification en cours (boostée 
par la législation européenne) est 
nécessaire pour des raisons de 
protection du climat et d’améliora-
tion de la qualité de l’air. Elle n’est 
cependant pas suffisante pour 
réduire l’ensemble des incidences 
négatives du trafic automobile. Et 
elle porte en soi les germes d’une 
aggravation de la pression sur les 
ressources naturelles. Pour dura-
biliser le secteur des transports, 
électrifier les véhicules ne suffit 
donc pas. Encore faut-il réduire la 
taille du parc automobile et migrer 
vers des véhicules plus modestes, 
plus légers, moins puissants, 
moins rapides.

Dans les faits, c’est tout le con
traire qui est observé, avec une 
tendance lourde, à l’œuvre depuis 
des décennies, d’accroissement 
de la masse et de la puissance des 
véhicules neufs, tendance ren-
forcée du fait de l’électrification 
en cours.

De quels leviers disposent les États 
membres de l’Union européenne 
pour contrer ces évolutions ? Le 
plus puissant, potentiellement, est 
celui de la fiscalité, et plus parti-

culièrement celui de la fiscalité à 
l’achat. Rares, cependant, sont les 
États qui en font une utilisation op-
timale. En 2013, Canopea réalisait 
un benchmarking des pratiques 
fiscales dans l’ensemble des États 
membres, identifiant les bonnes 
pratiques qui permettent d’agir 
sur le marché.

La déclaration de politique ré-
gionale wallonne (DPR) de 2019 
prévoyant de réformer la fiscalité 
automobile, Canopea a entrepris 
une mise à jour de ce benchmar-
king afin de participer utilement à 
instruire le dossier. Les enseigne-
ments confirment ceux de 2013, en 
les actualisant et en les précisant :

∙ la fiscalité à l’achat (en Wallonie : 
taxe de mise en circulation, ou 
TMC) peut permettre d’orienter les 
achats de véhicules dans un sens 
jugé utile pas les pouvoirs publics ;

∙ au cours de la décennie écoulée, 
c’est sur la diminution des émis-
sions de CO2 que se sont concen-
trés la plupart des États membres, 
en intégrant les émissions des 
voitures dans le calcul de la taxe 
qui leur est appliquée ;
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∙ les systèmes de taxation les plus 
performants sont ceux qui allient 
un niveau de taxation élevé (taxe 
moyenne supérieure à 5 000 euros) 
et une forte proportionnalité aux 
émissions de CO2 : (de l’ordre de 
200 €/gCO2/km) ;

∙ la taxation actuellement appli-
quée en Wallonie ne permet pas 
de générer un effet visible sur le 
marché ; ceci est aussi valable 
pour les deux autres régions du 
pays : la Belgique est le pays euro-
péen où les émissions des voitures 
neuves ont le moins diminué entre 
2011 (année de référence pour le 
benchmarking de 2013) et 2019 
(année de référence pour la pré-
sente mise à jour) ;

∙ la réforme en gestation en Wal-
lonie, si elle respecte à la lettre la 
DPR (une fiscalité globale inchan-
gée), ne permettra pas non plus 
d’enclencher un effet levier ;

∙ des niveaux de taxation élevés 
n’entraînent pas un vieillissement 
du parc automobile ;

∙ ce qui est vrai avec les émissions 
de CO2 peut bien évidemment l’être 
aussi avec tout autre paramètre 
dont les pouvoirs publics aime-
raient contrôler la dérive, donc no-
tamment la masse et la puissance 
des voitures neuves.
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En 1996, à l’issue d’une conférence 
de trois jours dédiée à la durabilité 
des transports, l ’OCDE concluait 
que « les transports ne sont pas 
durables et le deviennent de moins 
en moins »1. L’OCDE pointait notam-
ment l ’accroissement du nombre 
de véhicules motorisés, de leur 
puissance et de leur utilisation. 
Ces évolutions se sont maintenues 
(voire renforcées) depuis. Les ef-
fets en sont nombreux : impacts 
environnementaux et sociaux liés à 
l’extraction de matières premières 
et d ’énergie, émissions de gaz à 
effet de serre, pollution atmosphé-
rique, bruit, déchets, occupation 
de l’espace public, accidents de la 
route, …

Combattre ces effets n’est pas 
simple. Le secteur des transports 
et de la mobilité n’en est pas un au 
sens propre. Toutes les personnes, 
tous les organismes qui consti-
tuent une société sont mobiles, 
consomment du transport. C’est 
donc sur les comportements de 
mobilité de l ’ensemble des indivi-
dus et des organismes publics et 
privés qu’il convient d ’agir pour 
rendre plus durable le système de 
transport.

Certains de ces comportements 
sont fortement influencés par les 
stratégies industrielles et com-
merciales des constructeurs d’au-
tomobiles. C’est notamment le cas 
du choix et de l’achat d’un véhicule 
neuf, dont les effets, déterminants 
sur le bilan environnemental et 
social de la mobilité, s’expriment 
tout au long de la durée de vie du 
véhicule. Or, les stratégies des 
constructeurs n’ont pas pour ob-
jectif – et c’est normal – d’améliorer 
ce bilan, mais bien de maintenir, à 
leur avantage, la vigueur du mar-
ché automobile. La responsabilité 
de guider ce marché dans un sens 
plus durable incombe aux pouvoirs 
publics. Ils disposent pour ce faire 
de différents outils dont les plus 
efficients, au niveau des États 
membres européens, sont de na-
ture fiscale.

En Belgique, les accises et la TVA 
sur les carburants d’une part et les 
dispositions relatives aux voitures 
de société d ’autre part sont de 
compétence fédérale. Ces leviers 
permettent potentiellement d’agir : 
pour le premier sur l’utilisation des 
voitures (prix du carburant à la 
pompe) et pour le second sur les 
achats de véhicules par les entre-

prises (défiscalisation, calcul de 
l’avantage de toute nature, …) et sur 
leur utilisation par les personnes 
qui les utilisent (carte carburant/
recharge).

Compétences régionales, la fis-
calité à l ’achat (taxe de mise en 
circulation - TMC) et la fiscalité à la 
possession (taxe annuelle de cir-
culation - TC) sont très différentes 
dans leurs effets potentiels ou 
exprimés. La TC a principalement 
une utilité budgétaire2 tandis que 
la TMC peut, sous certaines condi-
tions, modifier les comportements 
d’achat de véhicules automobiles.

Afin de déterminer quelles sont ces 
conditions – et quelle est l’ampleur 
des effets d’une fiscalité à l ’achat 
mise au service d’objectifs environ-
nementaux - la Fédération Canopea 
menait, en 2013, une analyse des 
systèmes de fiscalité automobile 
dans les 27 États membres de 
l’Union européenne3. Afin de contri-
buer positivement à la réforme de 
la fiscalité automobile en cours en 
Wallonie, Canopea a entrepris une 
mise à jour de ce benchmarking.

1  OECD. 1997. OECD proceedings. Towards sustainable transportation. The Vancouver Conference, p. 7

2  En Wallonie, environ 530 millions de rentrées fiscales contre 150 pour la TMC
3  En 2013, la Croatie n’avait pas encore adhéré officiellement à l ’Union européenne et le Royaume-Uni 
en faisait encore partie
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1.
ÉLÉMENTS DE CONTEXTE
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1.1 - LES INCIDENCES D’UN VÉHICULE AUTOMOBILE  
SUR L’ENVIRONNEMENT

Au cours de son utilisation (abstrac-
tion faite, donc, de sa fabrication et 
de sa fin de vie), une voiture génère 
des incidences indésirables sur 
l’environnement à la fois local (bruit, 
émissions de polluants : particules 
fines, oxydes d’azote, etc.) et global 
(gaz à effet de serre, CO2 principa-
lement). La réduction des polluants 
locaux est engagée – quoique de 
manière très perfectible - du fait 
de normes européennes strictes 
et évolutives : lors de son homo-
logation, les émissions sonores 
et polluantes d ’une voiture ne 
peuvent dépasser certains seuils 
dont la réduction est planifiée à 
moyen terme. Ainsi, pour les pol-
luants locaux, ce sont les normes 
dites « Euro » qui fixent les objec-
tifs contraignants imposés aux 
constructeurs d’automobiles. Au 
regard de ces normes, les outils lé-
gislatifs mis en place pour maîtriser 
les émissions de CO2 des voitures 
font piètre mine. Des objectifs glo-
baux d’émissions de CO2 (moyenne 
établie sur l’ensemble des voitures 
neuves vendues) sont fixés aux dif-
férents constructeurs4 qui peuvent 
dès lors continuer de fabriquer et 

mettre en vente une large gamme 
de voitures, en ce compris des 
véhicules gros émetteurs de CO2. 
De plus, de nombreuses disposi-
tions facilitent l ’atteinte de ces 
objectifs déjà peu ambitieux en 
eux-mêmes5.

Les émissions de CO2 d’une voiture 
à motorisation thermique sont di-
rectement proportionnelles à sa 
consommation de carburant : la 
combustion d’un litre d ’essence 
libère 2,36 kg de CO2, celle d’un litre 
de diesel en libère 2,636.

En Belgique, en 1990, le trafic rou-
tier générait 16,4% des émissions 
totales de CO2 du pays. Entre 1990 
et 2019, les émissions du trafic 
routier (dont 60% environ sont 
imputables aux voitures) ont aug-
menté de 24,4%. De ce fait, elles 
représentaient en 2019 24,8% du 
total des émissions de CO2 du pays, 
lesquelles étaient en diminution 
de 17,1% par rapport à 1990. Dans 
un contexte d’impérieuse néces-
sité de décarboner entièrement 
les sociétés humaines pour la 
moitié du siècle (soit dans moins 

de 30 ans …), la croissance des 
émissions induites par le trafic 
routier (seul secteur en augmen-
tation) mettent à mal les efforts 
de réduction réalisés par les autres 
secteurs d’activités.

Il convient donc d’inverser totale-
ment les tendances des dernières 
décennies. En la matière, l ’Union 
européenne a défini, dès 1995, une 
stratégie détaillée au paragraphe 
suivant.

1.2 - 1995 : L’AMBITION DE LA COMMISSION

En décembre 1995, la Commission 
européenne publiait une commu-
nication exposant sa stratégie 
de réduction des émissions de 
CO2 des voitures particulières. La 
Commission suggérait un objectif 
de 120 gCO2/km pour la moyenne 
des émissions des voitures neuves 
vendues en 2005 (contre 186 g/km 
en 1995). Trois types d’outils étaient 
proposés, le premier agissant sur 
l’offre et les deux autres sur la de-
mande : (1) les améliorations tech-
nologiques, (2) l’information aux ci-
toyens et (3) la fiscalité automobile.

L’information relative aux perfor-
mances énergétiques et environne-
mentales des véhicules (balisée par 
une directive européenne en attente 
de révision depuis de nombreuses 

années7) est clairement le parent 
pauvre de la stratégie européenne 
du fait d’un cadre législatif fort peu 
ambitieux et mal respecté par les 
États membres. Lesquels, par ail-
leurs, ne mobilisent que très peu les 
outils dont ils disposent pour limiter 
les dérives du secteur. Les straté-
gies commerciales des construc-
teurs continuent en effet à se baser 
sur la promotion des modèles les 
plus lourds et puissants8 sur les-
quels les marges bénéficiaires sont 
les plus confortables mais qui sont 
également, toutes choses égales par 
ailleurs, ceux dont les émissions de 
CO2 sont les plus élevées (de même 
que l ’impact environnemental au 
sens large).

4  Règlement (UE) 2019/631 du Parlement européen et du Conseil, en cours de révision
5  Courbe P. 2021. Voitures et CO2. Saison 3 : évitements. Canopea [En ligne]
6  Joint Research Center. 2013. Tank to wheels report – Version 4.0

7  Directive 1999/94/CE du Parlement européen et du Conseil, du 13 décembre 1999, concernant la 
disponibilité d’informations sur la consommation de carburant et les émissions de CO2 à l ’intention des 
consommateurs lors de la commercialisation des voitures particulières neuves
8  Ozer P. 2008. Présence de la publicité automobile dans la presse écrite belge : Analyse des quotidiens 
La Libre Belgique et Le Soir et des hebdomadaires Trends-Tendances et Le Vif-L’Express  [En ligne]; Ozer P. 
2020. — Ère « après COVID-19 » : les publicités promeuvent des voitures toujours plus  polluantes [En ligne]

https://www.canopea.be/voitures-et-co2-saison-3-evitements/
https://journals.openedition.org/cybergeo/18862
https://www.canopea.be/apres-covid-19-les-publicites-promeuvent-des-voitures-toujours-plus-polluantes/
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En matière de fiscalité automobile, 
la Commission insistait sur l’impor-
tance de la fiscalité à l’acquisition : 
« On pourrait inciter fortement les 
consommateurs à demander des 
voitures à faible consommation 
de carburant, et donc pousser les 
constructeurs à les produire, si l’on 
modulait le coût d’acquisition d’une 
voiture en fonction de sa consom-
mation. Cela pourrait être fait par 
l’application d’une taxe à l’achat ou à 
l’immatriculation qui serait fonction 
de la consommation. » Selon l’ana-
lyse de la Commission européenne, 
« un instrument fiscal visant la déci-

sion d’achat compense le fait que le 
consommateur ne prend pas entiè-
rement en compte, au moment de 
l’achat, les économies de carburant 
qu’il lui est possible de réaliser après 
que le véhicule ait été acheté. »9

Très concrètement, la Commis-
sion suggérait de fixer à 45 Ecus 
par gCO2/km supplémentaire le 
différentiel de taxe pour atteindre 
l’objectif de 120 gCO2/km en 2005. 
Compte tenu de l’inflation cumulée 
depuis 1995, cela représente environ 
77,6 euros par gCO2/km en 202210.

1.3 ANNÉES 2000 : LE RENONCEMENT PUIS L’ACTION

En 1998, le premier levier de la stra-
tégie européenne (les améliora-
tions technologiques) était activé : 
un objectif non contraignant de 
140 gCO2/km en 2008 était établi 
dans le cadre d ’accords volon-
taires liant l’industrie automobile à 
la Commission européenne. Celle-
ci avait, depuis 1995, diminué son 
niveau d’ambition sur trois plans : 
l’échéance était reportée (de 2005 
à 2008), l’objectif était moins strict 

(140 au lieu de 120 gCO2/km) et de-
venait non contraignant.

En 2007, il apparaissait clairement 
que les accords volontaires ne se-
raient pas respectés. En réponse à 
ce constat, un processus législatif 
fut initié qui se conclut par l’adop-
tion d’un règlement européen en 
2009. Celui-ci fixait un objectif 
contraignant de 130 gCO2 / km en 
2015 et un objectif indicatif de 

95  g / km en 2020, confirmé par 
la suite pour 2021. La révision du 
règlement européen qui vient de 
s’achever le 27 octobre 2022 s’est 
conclue par l’adoption d’un objectif 
de réduction des émissions de CO2 
des voitures neuves de 55% sur la 
période 2021-2030 et de 100% en 
2035.

Sur le plan des outils fiscaux, la 
Commission européenne écrivait 
dans une communication de sep-
tembre 2002, en totale contra-
diction avec l ’analyse développée 
en 1995 : « Il convient de réduire 
progressivement les montants des 
taxes d’immatriculation en vue de 
les ramener à de faibles niveaux 
et, de préférence, de les supprimer 
totalement. » En 2005, la Commis-
sion confirmait cette volonté de 
suppression de la TMC dans une 
proposition de directive sur laquelle 
les États membres n’ont pas pu 
s’entendre. Il n’y a donc actuelle-
ment aucune orientation politique 
claire au niveau européen. L’obser-
vation des pratiques dans les États 

membres fait ressortir une grande 
diversité dans les approches, mais 
également quelques tendances gé-
nérales, dont l’attention portée aux 
émissions de CO2 des véhicules (voir 
paragraphe 3.2).

Aujourd’hui, il apparaît clairement 
que la stratégie européenne est 
insuffisante. Du fait d ’une mise 
en place très impar faite d ’une 
part et de points aveugles d’autre 
part. Cette stratégie fait en effet 
abstraction de deux leviers im-
portants, lesquels permettent en 
outre de répondre aux défis du 
secteur automobile exposés au 
paragraphe suivant  : la réduction 
du parc automobile et la migration 
vers des véhicules plus modestes, 
moins lourds, moins puissants, et 
dès lors moins émetteurs de CO2, 
conformément au concept de LISA 
Car (pour light and safe car : voiture 
légère et sûre) proposé en 2014 par 
Canopea et l ’asbl Parents d ’En-
fants Victimes de la Route (PEVR) 11. 

1.4 LES NOUVEAUX DÉFIS DU MARCHÉ AUTOMOBILE

Le marché automobile est actuelle-
ment marqué par deux dynamiques 

distinctes. La seconde, désirable 
(sous certaines conditions) d’un 9  Commission européenne. 1995. Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen, 

Une stratégie communautaire visant à réduire les émissions de CO2 des voitures particulières et à améliorer 
l’économie de carburant, COM(95) 689 final
10  Source : https://www.inflationtool.com/euro/1995-to-present-value, consulté le 28/10/2022 11  https://www.lisacar.eu

https://www.inflationtool.com/euro/1995-to-present-value
https://www.lisacar.eu


1918 LA TAXATION ET PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES DU PARC AUTOMOBILE LA TAXATION ET PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES DU PARC AUTOMOBILE 

point de vue environnemental, peut 
toutefois alimenter la première, in-
désirable tant dans une perspective 
environnementale que de sécurité 
routière.

Première dynamique : depuis plu-
sieurs décennies, on assiste à une 
augmentation de la masse, de la 
surface frontale, de la puissance et 
de la vitesse de pointe des voitures 
(TABLEAU 1). Insufflée par le secteur 
lui-même (et devant être comprise 
comme une manière efficace d’amé-
liorer ses marges bénéficiaires) cette 

dynamique ne faiblit pas. Certains 
constructeurs vont jusqu’à mettre fin 
à la production de véhicules d’entrée 
de gamme (segment A). Ainsi, le CEO 
de Renault déclarait en mars 2021 : 
« ce segment des petites voitures 
va être abandonné par de nombreux 
constructeurs car avec l’évolution 
technologique actuelle, elles seront 
trop difficiles à rentabiliser. »12 Or, un 
véhicule plus lourd, plus large, plus 
puissant, plus rapide, est également, 
toutes choses égales par ailleurs, 
plus consommateur d’énergie, plus 
polluant et plus dangereux.

TABLEAU 1 : Caractéristiques des voitures neuves vendues  
en Union européenne – Source : ICCT13 

2001 2019 ÉVOLUTION

MASSE (KG) 1 268 1 415 + 11,6 

SURFACE FRONTALE (M²) 2,52 2,78 + 10,3 %

PUISSANCE (KW) 74 102 + 37,8 %

VITESSE DE POINTE (KM/H) 180 193 (chiffre 2018) + 7,2 %

Seconde dynamique en cours, l’élec-
trification a réellement pris son essor 
ces dernières années sous l’effet de 
la législation européenne qui fixe un 
calendrier de diminution des émis-
sions de CO2 des voitures neuves. Le 
27 octobre 2022, à l’issue du proces-

sus de révision de la législation initié 
en 2021, les autorités européennes 
(Commission, Parlement et Conseil) 
ont confirmé leur accord sur les 
objectifs de 55% de réduction sur 
la période 2021-2030 et de 100% 
de réduction en 2035. Ce dernier 

objectif implique l’arrêt total de la 
production de véhicules à motori-
sation thermique et le basculement 
vers une offre de 100% de véhicules 
électriques (les émissions liées à 
l’utilisation de ces derniers étant 
considérées comme nulles14). Pour 
assurer une autonomie attractive, 
les constructeurs ont tendance à 
équiper leurs modèles électriques 
de batteries de grande capacité, les-
quelles alourdissent les véhicules, 
le surpoids atteignant couramment 
plusieurs centaines de kg. Ce qui, 
malheureusement, renforce la pre-
mière dynamique.

Enfin, malgré un taux de motori-
sation élevé, le parc automobile 

européen continue de croître, de 
même que le parc belge15. Vu l’ac-
croissement de l ’extraction de 
certaines ressources naturelles 
(cuivre, cobalt, nickel, lithium, terres 
rares, …) induite par la production de 
masse de voitures électriques – et 
vu les incidences sociales et envi-
ronnementales qui en découlent - il 
est indispensable de renverser les 
tendances et de rentrer dans une 
logique (1) de décroissance du parc 
et donc du marché automobile et (2) 
de réorientation du marché vers des 
véhicules plus modestes. Ce sont là 
les deux grands défis – beaucoup 
trop peu médiatisés – du secteur de 
l’automobile.

1.5 L’IMPORTANCE DU SIGNAL-PRIX À L’ACHAT

D’aucuns considèrent que, face à 
la perspective de coûts plus élevés 
au cours de la durée de vie d’une 
voiture (notamment du fait d’une 
taxe à la possession élevée), beau-
coup de personnes vont, au moment 
d’acheter un véhicule, en choisir un 
qui permette de limiter ces coûts 

totaux d’utilisation (ou TCO pour to-
tal cost of ownership). Cette attente, 
qui semble relever du bon sens, fait 
peu de cas des subtilités de fonc-
tionnement du cerveau humain et 
de la capacité des spécialistes en 
marketing à les exploiter. Nos com-
portements d’achat reposent rare-

12  Le Soir. 26 mars 2021. Rencontre avec Luca De Meo, grand patron de Renault et visionnaire de 
l’automobile [En ligne]
13  ICCT. 2020. European vehicle market statistics. Pocketbook 2019/20 et Pocketbook 2020/2021

14  Si la production et la mise à disposition des carburants conventionnels (essence, diesel, gaz) sont 
émettrices de CO2 et devraient, idéalement, être intégrées dans l’évaluation des incidences du trafic 
routier, cela est d’autant plus vrai pour la filière électrique ; la production et la distribution de l’électricité 
consommée par les véhicules devraient, en toute logique, être prises en compte pour établir le bilan 
environnemental de la filière.
15  Sur la période 2010-2019, le parc belge s’est accru de 612 900 unités, soit une croissance de 1,2% par 
an. En 2019, il y avait en Belgique 515 voitures pour 1 000 habitants

https://sosoir.lesoir.be/rencontre-avec-luca-de-meo-grand-patron-de-renault-et-visionnaire-de-lautomobile-0
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ment sur la rationalité. Par ailleurs, 
quand (tentative de) rationalité il y a, 
celle-ci se focalise sur les coûts au 
moment de l’achat du véhicule. Une 
enquête menée en 2019 auprès de 
2 000 citoyens britanniques révèle 
que le premier critère sur base du-
quel les personnes interrogées dé-
clarent fonder leur achat est le prix 
du véhicule. Le TCO ne vient qu’en 
sixième position, après le type de 
voiture, le type de carburant ou de 
motorisation, les options de finan-
cement et les performances. La 
consommation de carburant vient 
en neuvième position16. On retrouve 
le prix d’achat à la première position 

et le TCO à la sixième dans le « Car 
Buyers Report » d’Autotrader (socié-
té spécialisée dans la vente et l’achat 
de voitures en ligne) 17.

Une taxe appliquée au moment de 
l’achat du véhicule est donc beau-
coup plus à même d ’ influencer 
les comportements d ’achat des 
citoyen·ne·s qu’une taxe à la pos-
session ou à l’utilisation. Pour peu, 
bien sûr, qu’elle soit optimisée à cet 
effet. Le benchmarking européen 
réalisé par IEW (devenue Canopea) 
en 2013 attestait du bienfondé de 
cette intuition18. La présente mise à 
jour le confirme.

1.6 VOITURES, CO2 ET FISCALITÉ EN BELGIQUE

La taxe de mise en circulation (TMC) 
et la taxe de circulation annuelle 
(TC) sont de compétence régionale. 
Jusqu’en 2007, elles étaient calcu-
lées de la même manière dans les 
trois régions du pays. La TMC était 
fonction de la puissance mécanique 
et de la puissance fiscale (celle-ci 
étant proportionnelle à la cylindrée 
du véhicule dans le cas d’un véhicule 
à motorisation thermique). La TC 
était fonction de la cylindrée et de 

la puissance fiscale. En 2008 (voir 
page 21 et 22), la Wallonie était la 
première région à modifier la fisca-
lité automobile.

Un système de primes fédérales 
à destination des particuliers (ré-
ductions sur facture) pour l ’achat 
de voitures à faibles émissions de 
CO2 a été en vigueur d’avril 2007 à 
décembre 2011. Un terme a dû y être 
mis en raison de son succès gran-

dissant dont l ’impact budgétaire 
(de l’ordre de 300 M€ en 2011) deve-
nait ingérable. Aussitôt le système 
supprimé, les émissions de CO2 
des voitures neuves achetées par 
les particuliers ont sensiblement 
augmenté (FIGURE 6, paragraphe 3.6).

En 2012, la Flandre révisait com-
plètement sa TMC pour établir son 
calcul sur base des caractéristiques 
environnementales des véhicules 
(CO2 et normes Euro). Le système 
retenu est très complexe et s’avère 
inefficace au regard de l ’objectif 
de protection de l ’environnement 
poursuivi. La raison de cette inef-
ficacité réside notamment dans 
la faiblesse du signal-prix : pour la 
majorité des véhicules vendus, le 
montant de la taxe reste modeste 
(quelques centaines d’euros) et la 
différence entre deux voitures dont 
les caractéristiques environnemen-
tales sont différentes est peu per-
ceptible. La Flandre a également 
revu le calcul de la TC, surimposant 
au montant de base, resté le même 
que dans les autres régions, de 
modestes correctifs fonction des 
émissions de CO2 et du carburant 
utilisé. Seul le renforcement des 
tarifs appliqués aux véhicules die-
sel en 2015 a permis à la Flandre de 
se démarquer des 2 autres régions. 
Encore cet effet (diminution paral-
lèle des émissions de CO2 des voi-
tures neuves et du pourcentage du 

diesel dans les ventes) n’a-t-il duré 
qu’un an (FIGURE 6).

La Région de Bruxelles-Capitale, 
dans le cadre de son plan Good 
Move, entend réduire très fortement 
la TMC. L’approche consisterait à 
adopter un tarif nul sauf pour les 
véhicules dont la puissance fiscale 
est supérieure à 15 CV, soit pour en-
viron 5 % des véhicules vendus. Ceci 
permettrait la mise en place d’un 
prélèvement kilométrique en garan-
tissant une neutralité fiscale pour 
les automobilistes bruxellois. Cette 
approche (non encore validée à ce 
jour) oppose des outils (taxation à 
l’achat et à l’utilisation) qui devraient 
plutôt être vus comme complémen-
taires (le premier agissant sur le type 
de voitures en circulation, le second 
sur l’usage qui en est fait).

En 2008, la Wallonie surimposait à 
la TMC un système de bonus/ma-
lus basé sur les émissions de CO2 
dont ne subsiste aujourd’hui que 
la composante malus, intégrée à 
la TMC. Dans sa déclaration de po-
litique régionale (DPR) de 2019, la 
Wallonie s’engageait à réformer la 
fiscalité automobile : « Les taxes de 
circulation et de mise en circulation 
seront revues, à fiscalité globale in-
changée, pour les moduler en fonc-
tion des émissions de CO2 et de la 
masse / puissance. L’objectif est no-
tamment d’encourager des voitures 

16  LowCVP. 2019. Consumer research examining the importance of total cost of ownership during the 
car buying process
17  Autotrader. 2017. The Car Buyers Report – not used, not new, but next
18  https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/BdocB_2014_Q3f_Courbe_taxation_fr.pdf

https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/BdocB_2014_Q3f_Courbe_taxation_fr.pdf
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moins puissantes et moins lourdes 
et dès lors moins polluantes. » Un 
avant-projet de décret « modifiant la 
taxe de circulation et la taxe de mise 

en circulation automobile du Code 
des taxes assimilées aux impôts sur 
les revenus » est en cours d’examen 
au sein du Gouvernement wallon.

Le système de bonus/malus instauré en Wallonie en 2008 et amendé à plusieurs 
reprises s’est montré particulièrement inefficace. Ceci est imputable aux caracté-
ristiques de ce système, au premier rang desquelles une « zone neutre » (exemptée 
de bonus comme de malus) beaucoup trop large. Il convient, pour juger des perfor-
mances du système, d’analyser les chiffres dans une perspective historique. Le 
système n’a pas, sur sa durée d’application, permis de modifier en profondeur les 
comportements d’achat comme il apparaît au TABLEAU 2. Si l’on compare l’évolution 
des différentes régions du pays sur la période 2007-2011, c’est en Wallonie que 
les émissions de CO2 des voitures neuves ont le moins baissé en valeur absolue. 
L’évolution exprimée en pourcentage de la valeur des émissions en 2007 est la 
même en Wallonie qu’en Belgique.

TABLEAU 2 : Évolution des émissions de CO2 (en g/km) des voitures neuves achetées par des personnes 
privées en Belgique et dans les Régions – Source : statistiques FEBIAC

2007 2011 ÉVOLUTION (G/KM) ÉVOLUTION (%)

BRUXELLES 148,2 121,3 - 26,9 - 18,2%

FLANDRE 150,8 126,6 - 24,2 - 16,0%

WALLONIE 142,3 118,8 - 23,5 - 16,5%

BELGIQUE 147,1 123,0 - 24,1 - 16,4%
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2. 
BENCHMARKING :  
PRÉSENTATION  

DE LA DÉMARCHE
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Les objectifs du présent benchmarking sont de :

∙ déterminer s’il existe une corrélation et, plus fondamentalement, une 
relation de causalité entre les taxes automobiles appliquées (ou non) 

dans les différents États membres européens et les émissions de CO2 des 
voitures neuves qui y sont vendues ;

∙ dans l’affirmative, identifier les caractéristiques des systèmes de 
taxation qui semblent les plus performants en termes de contrôle des 

émissions de CO2 des voitures neuves.

2.1 PROCÉDURE DE TRAVAIL

La procédure de travail comprenait 
5 étapes :

1 - collecte des données relatives 
aux performances environnemen-
tales des véhicules vendus dans les 
27 États membres de 2007 à 2019 ; 
l ’année 2019 a été retenue en tant 
que dernière année avant la très 
forte augmentation des ventes de 
véhicules électriques et hybrides : 
les motorisations thermiques re-
présentaient 93,6% des ventes en 
Belgique en 2019 et 85,6% en 2020 
(respectivement 91,3% et 77,6% 
en Europe) 19 ; cette approche a 
été adoptée pour s’affranchir de 
l ’effet des voitures électriques et 
hybrides sur la moyenne des émis-
sions de CO2 (effet amplifié par les 

dispositions de la législation euro-
péenne20) ;

2 - collecte des données relatives 
aux systèmes fiscaux des 27 États 
membres (le Royaume-Uni, sorti 
de l ’Union européenne fin janvier 
2020, n’a pas été intégré dans l’ana-
lyse) ; le « Tax guide » de l’ACEA21 a 
constitué la première source d’in-
formations ; les sites internet des 
autorités nationales ont ensuite été 
systématiquement consultés pour 
vérifier la validité des informations 
fournies par l’ACEA et collecter les 
données manquantes ; les vérifica-
tions sur les sites nationaux ayant 
été menées début 2020, ce sont les 
taxes applicables au premier janvier 
2020 qui ont été retenues ; les for-

mules (parfois très complexes) des 
taxes à l ’achat et à la possession 
ont ensuite été rentrées dans un 
tableur Excel ;

3 - sélection d’un échantillon de 16 
véhicules représentatif du marché 
automobile belge et européen en 
termes de segments, carburant, 
constructeurs, émissions de CO2, 
prix, masse, puissance ; collecte 
des données nécessaires au calcul 
des taxes dans les dif férents 
États membres (caractéristiques 
techniques et prix de vente) ; en 
cohérence avec le premier point 
explicité ci-dessus, l ’échantillon a 

volontairement été limité aux mo-
torisations thermiques (diesel et 
essence) ;

4 - calcul des taxes à l’achat et à la 
possession dues sur les voitures 
de l ’échantillon ; certains États 
n ’appliquent qu ’une des deux 
taxes, d’autres appliquent les deux 
et d’autres encore aucune ; pour 
les États ne faisant pas partie de 
la zone euro, les taux de change au 
01/01/202022 ont été adoptés ;

5 - analyse des résultats et syn-
thèse.

2.2 ÉCHANTILLON DE VOITURES

En 2013, le benchmarking de Ca-
nopea avait été réalisé sur base 
d’un échantillon de 12 voitures (5 à 
motorisation essence, 7 à motorisa-
tion diesel). Il est apparu nécessaire 
d’augmenter la taille de l’échantillon 
pour tout à la fois :

∙ couvrir une plus large gamme 
d ’émissions de CO2, de prix, de 
masse, de puissance, …

∙ inclure de petites citadines, de 
grosses berlines, des véhicules mi 
de gamme et des SUVs  (ces der-
niers étant peu présents en 2011) ; 
si le caractère « SUV » d’un véhicule 
ne fait pas l ’objet d’une définition 
dans la législation européenne, les 
SUV n’en sont pas moins réperto-
riés par le secteur23.

Les données nécessaires (parfois 
peu accessibles) pour calculer les 
taxes dans les différents États 

19  ACEA. 2021. New passenger car registrations by market in the EU + EFTA – Presse release, 4 February 2021
20  Courbe P. 2021. Voitures et CO2. Saison 3 : évitements. Inter-Environnement Wallonie [En ligne]

21  ACEA. 2020. ACEA Tax Guide 2020
22  European Commission. 2020. Excise duty tables – Part 2 Energy products and Electricity, p. 7
23  Voir par exemple ACEA. 2022. New passenger cars by segment in the EU [En ligne]

http://www.canopea.be/voitures-et-co2-saison-3-evitements/
https://www.acea.auto/figure/new-passenger-cars-by-segment-in-eu/
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membres ont été collectées sur 
les sites des constructeurs et di-
vers autres sites de référence en 
matière de marché automobile. 
Devant l ’impossibilité d’identifier 
les prix catalogues dans les 27 États 
membres, on a adopté les prix hors 
TVA en Belgique en janvier 2020.

Les véhicules sont listés au TABLEAU 3 
(ci-contre), avec quelques-unes de 
leurs principales caractéristiques.

L’échantillon comprend 63% (10 
voitures) de motorisations es-
sence, ce qui correspond à la part 
de l’essence dans les motorisations 
thermiques vendues en 2019 en Eu-

rope comme en Belgique. 37% de 
l ’échantillon (6 voitures) sont des 
SUV, valeur fort proche de la part 
de 38% occupée par les SUV dans 
les ventes de voitures neuves en 
Europe en 201924.

Les valeurs moyennes des carac-
téristiques présentées au TABLEAU 3 
(en particulier les prix d’achat, la 
masse et les émissions de CO2) 
sont raisonnablement proches des 
caractéristiques moyennes des vé-
hicules neufs vendus en Europe en 
2019 comme il apparaît au TABLEAU 4 
(page 30).
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24  ACEA. 2022. New passenger cars by segment in the EU [En ligne]

https://www.acea.auto/figure/new-passenger-cars-by-segment-in-eu/
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3. ANALYSE
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3.1 ÉMISSIONS DE CO2 DES VOITURES NEUVES EN EUROPE

Les valeurs annuelles moyennes 
des émissions de CO2 des voitures 
neuves vendues dans les différents 
États membres européens en 2019 
sont présentées au TABLEAU 5, de 
même que l’évolution des émissions 
entre 2011 (année de référence pour 
le benchmarking réalisé en 2013) et 
2019. Les émissions sont ici mesu-
rées selon le cycle et les procédures 
de test NEDC. Le nouveau cycle et les 
nouvelles procédures (WLTP) sont 
progressivement entrés en vigueur 
sur la période 2017-2020. L’objectif de 
réduction des émissions à 95 gCO2/
km en 2021 étant établi en émissions 
NEDC et les modalités de conversion 
d’une procédure à l’autre ayant été 
particulièrement longues à finaliser, 
les deux référentiels sont encore 
utilisés, notamment au niveau des 
outils fiscaux des différents États 
membres européens. Dans la suite 
du document, il sera spécifié dans 

quel référentiel les émissions sont 
mesurées. En première approche, 
les émissions WLTP sont environ 25% 
supérieures aux émissions NEDC25.

Les pays du « top 5 2011 » (ceux où 
les émissions moyennes étaient les 
plus basses) ont continué à progres-
ser positivement à l ’exception de 
la Belgique, 5ème du classement en 
2011, dont les émissions moyennes 
n’ont baissé que de 5,7 gCO2/km sur 
la période. Cette faible baisse (la plus 
faible de tous les États membres) a 
fait passer la Belgique à la 13ème place 
du classement en 2019, avec des 
émissions moyennes (121,5 g /km) 
tout juste inférieures à la moyenne 
européenne (123,0 g/km).

TABLEAU 5 : Émissions de CO2 NEDC des voitures neuves vendues dans les États membres de l’Union euro-
péenne en 2019 et évolution entre 2011 et 2019 – Sources des données : EEA 202026 et ACEA 202027

PAYS
ÉMISSIONS DE CO2 (GCO2/KM)

CLASSEMENT 
2019 ÉMISSIONS 2019 ÉVOLUTION 

2011-2019

NL PAYS-BAS 1 98,4 -27,7

MT MALTE 2 105,3 -19,4

PT PORTUGAL 3 109,4 -13,4

DK DANEMARK 4 111,9 -13,1

FR FRANCE 5 113,7 -14,0

IE IRLANDE 6 114,0 -14,3

FI FINLANDE 7 115,3 -28,7

EL GRÈCE 8 115,6 -17,1

HR CROATIE 9 119,4 /

IT ITALIE 10 119,4 -10,2

SE SUÈDE 11 119,7 -22,1

ES ESPAGNE 12 121,3 -12,5

BE BELGIQUE 13 121,5 -5,7

SI SLOVÉNIE 14 123,7 -16,0

RO ROUMANIE 15 124,3 -16,4

AT AUTRICHE 16 125,5 -13,2

CY CHYPRE 17 126,8 -23,125  Courbe P. 2021. L’automobile en questions – 18 fiches pour (mieux) comprendre et décider, p. 14-15
26  EEA. 2020. Monitoring CO2 emissions from passenger cars and vans in 2018. Report N° 02/2020
27  ACEA. 2020. The Automotive Industry Pocket Guide 2020-2021
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LV LETTONIE 18 127,9 -26,5

CZ RÉPUBLIQUE 
TCHÈQUE 19 128,7 -15,8

EE ESTONIE 20 130,1 -26,8

DE ALLEMAGNE 21 131,2 -14,4

HU HONGRIE 22 131,8 -9,8

LT LITUANIE 23 132,0 -12,4

PL POLOGNE 24 132,0 -12,5

LU LUXEMBOURG 25 133,0 -9,2

SK SLOVAQUIE 26 133,4 -11,5

BG BULGARIE 27 137,6 -13,8

EU27 UNION 
EUROPÉENNE 123,0 -12,7

 3.2 OUTILS FISCAUX DANS LES ÉTATS MEMBRES

17 États membres de l ’Union eu-
ropéenne appliquent une fiscalité 
à l ’achat (FA) dont 15 intègrent les 
émissions de CO2 (ou la consom-
mation de carburant dans le cas du 

Danemark) dans le calcul du mon-
tant de la taxe. 22 États appliquent 
une fiscalité à la possession (FP) 
dont 13 intègrent les émissions de 
CO2 (TABLEAU 6).

TABLEAU 6 : Outils fiscaux appliqués dans les différents États membres de l’Union européenne ; les 
pays sont listés par ordre croissant des émissions de CO2 des voitures neuves vendues en 2019

PAYS FA AVEC  
FACTEUR CO2 FP AVEC  

FACTEUR CO2

NL PAYS-BAS X X X X

MT MALTE X X X X

PT PORTUGAL X X X X

DK DANEMARK X X X X

FR FRANCE X X X X

IE IRLANDE X X X X

FI FINLANDE X X X X

EL GRÈCE X X X X

HR CROATIE X X X

IT ITALIE X X X

SE SUÈDE X X

ES ESPAGNE X X X

BE BELGIQUE X X X

SI SLOVÉNIE X X X

RO ROUMANIE X

AT AUTRICHE X X X

CY CHYPRE X X X X
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LV LETTONIE X
X

CZ RÉPUBLIQUE 
TCHÈQUE

EE ESTONIE

DE ALLEMAGNE X X

HU HONGRIE X X

LT LITUANIE

PL POLOGNE

LU LUXEMBOURG X X

SK SLOVAQUIE X

BG BULGARIE X

EU27 TOTAL UNION 
EUROPÉENNE 17 15 22 13

Comme il apparaît au TABLEAU 7, le 
prix est le deuxième critère le plus 
pris en compte dans le calcul de la 
FA (9 États membres utilisent ce 

critère) ; la puissance et la cylindrée 
sont, derrière les émissions de CO2, 
les critères le plus pris en compte 
dans le calcul de la FP.

TABLEAU 7 : Critères de calcul pour la fiscalité à l’achat et à la possession  
et nombre d’États membres qui les appliquent

NOMBRE D’ÉTATS INTÉGRANT LE CRITÈRE

CRITÈRES FISCALITÉ 
 À L’ACHAT (FA)

FISCALITÉ  
À LA POSSESSION (FP)

CONSOMMATION /  
ÉMISSIONS DE CO2 15 13

PRIX D’ACHAT 9 0

CYLINDRÉE / PUISSANCE FISCALE 
(CV) 5 5

CARBURANT 5 4

PUISSANCE MÉCANIQUE (KW) 4 5

NORME EURO 4 1

ÂGE DU VÉHICULE (ANS) 2 4

COTE EURONCAP / ÉQUIPEMENTS 
DE SÉCURITÉ 2 0

LONGUEUR (M) 1 0

MASSE (KG) 0 2

Le système belge fait, à deux titres, 
partie des « exceptions » aux ten-
dances générales en Europe :

• la majorité des pays n’appliquent 
une FA qu’aux véhicules (neufs ou 

d’occasion) immatriculés pour la 
première fois dans le territoire 
considéré ; outre la Belgique, 
seules la France, la Hongrie et 
l ‘ Italie appliquent également 
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une FA lors des immatriculations 
suivantes (changements de pro-
priétaire) ;

• la composition de la famille 
(nombre d’enfants) est prise en 
compte dans la détermination 
de la fiscalité à l ’achat dans 4 
États membres : en Belgique 
(Wallonie, réduction du malus), 
en France (réduction du malus), 
en Espagne (réduction de 50% de 
la FA) et en Slovénie (exemption 
de la FA). Chypre a introduit, en 
2021, une prime à la casse pour 
le remplacement d’un véhicule 
de 12 ans ou plus par un véhicule 
émettant moins de 50 gCO2/km, 
cette prime est majorée (10 000 € 
au lieu de 7 500) pour les familles 
nombreuses.

Dans la plupart des États membres, 
les pratiques fiscales ont peu évo-
lué dans leurs fondamentaux à l’ex-
ception des cas suivants :

• pays avec FA sans critère CO2 
(ou consommation de carburant) 
en 2011 et avec critère CO2 en 
2019 : Grèce, Italie ;
• pays ayant supprimé la FA : Let-
tonie, Roumanie, Pologne ;
• pays sans FA en 2011 et ayant 
depuis introduit une FA sans cri-
tère CO2 : Slovaquie ;
• pays ayant introduit un incitant 
(bonus) à l ’achat de véhicules 
émettant peu de CO2 : Suède ;
• nouvel État membre avec FA 
intégrant le critère CO2 : Croatie.

3.3 OUTILS FISCAUX ET ÉMISSIONS DE CO2

Tout en gardant bien à l’esprit que 
l’existence d’une corrélation n’im-
plique pas une causalité, il est inté-
ressant de remarquer que tous les 
pays dont la moyenne des émissions 
de CO2 des voitures neuves vendues 
en 2019 est inférieure à la moyenne 
européenne disposent d’une fisca-
lité à l’achat intégrant le critère CO2 
(FIGURE 1). Le constat d’une corrélation 

entre les émissions de CO2 des voi-
tures neuves et le type de fiscalité 
à l’achat avait déjà été posé dans le 
benchmarking réalisé en 2013.

Le cas de la Suède est particulier en 
ce sens que le signal-prix à l’achat 
est juste constitué d’un bonus (in-
troduit au 1er juillet 2018) pour l’achat 
de véhicules émettant moins de 

60 gCO2/km (NEDC), soit des véhi-
cules électriques à batteries (BEV) 
ou à pile à combustible (FCEV : fuel 

cell electric vehicle) ou hybrides re-
chargeables (PHEV). 

FIGURE 1 : Type de fiscalité à l’achat (FA) et moyenne des émissions de CO2 des voitures neuves vendues 
en 2019 dans les États membres de l’Union européenne

Une corrélation semble aussi 
exister, quoique de manière moins 
nette, entre l’existence d’une FP et 
les émissions de CO2 des voitures 
neuves (FIGURE 2). On mènera, au 

paragraphe 3.4, une analyse sur 
l’échantillon de voitures afin de dé-
terminer les poids relatifs de la FA 
et de la FP.
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FIGURE 2 : Type de fiscalité à la possession (FP) et moyenne des émissions de CO2 des voitures neuves 
vendues en 2019 dans les États membres de l’Union européenne

3.4 POIDS RELATIFS DE LA FA ET DE LA FP

On a identifié, aux paragraphes 
précédents, une corrélation entre 
le type de fiscalité à l’achat (FA) et 
les émissions de CO2 des voitures 
neuves ainsi qu’une corrélation 
entre le type de fiscalité à la pos-
session (FP) et les émissions de 
CO2 des voitures neuves. Pour 
avancer plus loin dans l’analyse et 
identifier quel est l’élément déter-

minant (FA ou FP), il est nécessaire 
de mesurer le poids relatif de la FA 
et de la FP. En effet, le prix reste le 
premier facteur déterminant sur la 
décision d’achat mentionné par les 
citoyen.ne.s (voir paragraphe 1.5). 
À cette fin, on a établi la moyenne, 
sur l ’échantillon de 16 voitures, de 
la FA et de la FP dans les 16 États 
membres qui appliquent les deux 

outils fiscaux28. Les résultats sont 
présentés au TABLEAU 8 :

• en moyenne, la FA « pèse » 
beaucoup plus lourd que la FP (23 
fois très exactement) ; il semble 
dès lors raisonnable de postuler 
que la FA exerce une plus grande 
influence sur les comportements 
d’achats que la FP ;

• la France, dont la FP est particu-
lièrement basse, tire la moyenne 
du rapport FA/FP vers le haut, 
mais de manière limitée cepen-
dant : en excluant ce pays du 
calcul, le rapport FA/FP moyen 
calculé sur les 15 autres pays 
est de 22,60 (contre 23,00 en 
incluant la France) ;

• les 9 premiers pays du classe-
ment CO2 ont tous un rapport FA/
FP supérieur à 14 ;

• dixième pays du classement 
CO2, l ’Italie fait exception, avec 
le rapport FA/FP le plus faible 
(2,31), devant la Belgique (2,91) 
et l ’Autriche (3,01) ; le cas de 
l’Italie est intéressant en ce qu’il 
illustre le fait que, si la fiscalité 
est un facteur déterminant des 
caractéristiques environne-

mentales des voitures neuves, 
il n’est pas le seul ; les habitudes 
socio-culturelles ont également 
leur importance, avec notam-
ment une « préférence » histo-
rique pour les petites voitures 
en Italie, patrie du fabricant Fiat ; 
ainsi, la masse et la puissance 
des véhicules neufs vendus dans 
ce pays demeurent très sensible-
ment inférieures à la moyenne 
européenne : 1 315 kg et 83 kW 
en Italie en 2019 contre 1 415 kg 
et 102 kW en moyenne en Union 
européenne et 1 493 kg et 117 kW 
en Allemagne29 ;

• le benchmarking réalisé en 2013 
(calculs relatifs à l ’année 2011) 
faisait apparaître un rapport 
FA/FP de 1,2 en Belgique (0,1 
en intégrant l ’effet des primes 
fédérales – supprimées fin 2011 
- pour l ’achat d’un véhicule peu 
émetteur de CO2) ; ce rapport est 
aujourd’hui de 2,91. Ce rapport 
est le deuxième plus faible après 
l ’Italie (2,31) et juste avant l ’Au-
triche (3,01) ; avec un rapport FA/
FP de 2,91, la Belgique se situe 7,9 
fois sous la moyenne des 16 pays 
qui appliquent à la fois une FA et 
une FP.

28  La Suède n’a pas été prise en compte : un bonus y existait en 2019, attribué aux voitures présentant 
des émissions officielles de CO2 inférieures à 60 g/km (NEDC) ; notre échantillon n’en comporte pas
29  ICCT. 2021. European vehicle market statistics – Pocketbook 2020/21
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TABLEAU 8 : montant moyen de la FA et de la FP (calculé sur l’échantillon de 16 voitures)  
dans les 16 États membres qui appliquent les deux outils fiscaux

FA FP FA / FP

AT 2 476 € 824 € 3,01

BE 1 090 € 375 € 2,91

CY 625 € 94 € 6,62

DK 37 032 € 641 € 57,78

EL 11 441 € 164 € 69,62

ES 2 132 € 87 € 24,42

FI 9 534 € 201 € 47,51

FR 2 275 € 10 € 227,54

HR 3 563 € 116 € 30,62

HU 721 € 122 € 5,91

IE 12 363 € 494 € 25,01

IT 967 € 419 € 2,31

MT 8 544 € 178 € 48,14

NL 15 827 € 1 083 € 14,61

PT 7 190 € 254 € 28,34

SI 3 547 € 127 € 28,00

MOYENNE 7 458 € 324 € 23,00

À titre illustratif, la FIGURE 3 présente, 
pour les 27 États membres (classés 
par ordre croissant d’émissions de 
CO2 des voitures neuves vendues 
en 2019), les montants de la FA et 
de 5 fois la FP dus pour une voiture 

« moyenne » de notre échantillon, 
à savoir l ’Opel Combo Life Édition 
1.2 Turbo essence. On a adopté 5 
fois la FP à la fois pour visibiliser 
celle-ci sur le graphique et pour 
donner une meilleure représen-

tation du poids de la fiscalité à la 
possession dans le processus de 
décision d’achat, 5 ans pouvant être 
considérés comme représentatifs 
de la période au bout de laquelle la 
personne ayant acquis le véhicule 
neuf remplace celui-ci.

Il apparaît clairement que les pays 
présentant les moins bonnes per-
formances en termes d’émissions 

de CO2 des véhicules neufs utilisent 
peu l’outil fiscal et que, a contrario, 
ceux présentant les meilleures per-
formances, appliquent une fiscalité 
à l’achat et une fiscalité à la posses-
sion d’autant plus élevées que les 
émissions de CO2 sont basses, ceci 
étant particulièrement vrai pour la 
fiscalité à l’achat dont le poids est 
beaucoup plus élevé que celui de la 
fiscalité à la possession.

FIGURE 3 : Montants de la fiscalité à l’achat (FA) et de 5 fois la fiscalité à la possession (5 x FP) dus sur 
une Opel Combo Life Édition Turbo essence dans les 27 États membres (classés par ordre croissant 

d’émissions de CO2 des voitures neuves vendues en 2019)
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3.5 ÉVOLUTIONS DES ÉMISSIONS DE CO2 EN BELGIQUE  
ET DANS LES PAYS VOISINS

La FIGURE 4 présente l’évolution des 
émissions de CO2 (mesurées selon 
le test et les procédures NEDC) des 
voitures neuves vendues en Bel-
gique, dans ses pays voisins et en 
moyenne européenne. Les deux pays 
sans fiscalité à l’achat (Allemagne et 
Luxembourg) se situent au-dessus 
de la moyenne européenne et ont 
continué à s’en écarter au cours de 
la période considérée (2007-2019). La 
Belgique, nettement sous la moyenne 
européenne au début de la période, 
s’en est fortement rapprochée à 
partir de 2013. Les primes fédérales 
à l’achat de véhicules peu émetteurs 

(budget alloué de l’ordre de 5 M€ en 
2007, 40 M€ en 2008, 50 M€ en 2009, 
210 M€ en 2010 et près de 300 M€ en 
2011) ont permis de faire baisser les 
émissions de manière très sensible 
mais non durable : leur suppression 
en 2012 s’est directement traduite 
par une remontée des émissions. 
Aux Pays-Bas, la forte baisse des 
émissions en 2015 est difficile à expli-
quer. La très forte diminution en 2018 
et 2019 trouve quant à elle son expli-
cation dans le pourcentage élevé de 
voitures électriques dans le marché 
du neuf (voir paragraphe 3.9.3).

3.6 FOCUS SUR LES 3 RÉGIONS BELGES

En Belgique, le signal-prix de-
meure presque insignifiant pour 
la majorité des immatriculations, 
et ce dans les 3 régions du pays 
(FIGURE 5). La valeur moyenne de la 
FA calculée sur l ’échantillon de 16 
voitures est de 1 514 euros en Wal-
lonie, 1 467 euros à Bruxelles et 
719 euros en Flandre. Il convient de 
remarquer que la valeur moyenne 
de 1 514 euros en Wallonie est « ti-
rée vers le haut » par les 3 véhicules 
les plus puissants de l’échantillon ; 
10 véhicules ont une FA inférieure 
à 1000 euros et 7 une FA inférieure 
à 500 euros.

L a  m o y e n n e  d e s  é m i s s i o n s 
d e C O 2 e n B e l g iq u e é t a i t  d e 
121,5 gCO2 / km NEDC en 2019 et 
83% des voitures neuves imma-
triculées cette année émettaient 
moins de 141 gCO2 / km30. Seule la 
Mercedes CLA 220 d (émissions 
de 111 gCO2 / km), dont la puissance 

(140 kW) est nettement supérieure 
à la moyenne, est soumise à une 
taxe qui se différencie sensible-
ment de celle des véhicules pré-
sentant des émissions proches. À 
cette exception près, la FA due sur 
les véhicules émettant entre 100 
et 140 gCO2/km ne constitue pas 
un incitant à orienter son achat 
vers un véhicule moins émetteur. 
Le très faible niveau de la FA et du 
facteur de proportionnalité entre 
les émissions de CO2 et le montant 
de la FA explique que la réforme 
fiscale introduite en Flandre a été 
totalement inefficace au regard 
de son objectif annoncé (voir pa-
ragraphe 1.6) : les émissions de 
CO2 des voitures neuves ont évolué 
de la même manière dans les trois 
régions du pays entre 2008 et 2020 
(FIGURE 6). Le bonus-malus wallon et 
la réforme fiscale en Flandre ont 
donc été tout à fait inopérants.

FIGURE 4 : Évolution des émissions de CO2 (NEDC) des voitures neuves vendues en Belgique, dans les 
pays voisins (Allemagne, France, Pays-Bas) et en moyenne européenne 30  FEBIAC. 2022. Immatriculations de voitures neuves par classe de CO2 et par région (statistiques)  [En ligne]

https://www.febiac.be/public/statistics.aspx?FID=23&lang=FR
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FIGURE 5 : valeurs de la fiscalité à l’achat (FA) pour les 16 voitures de l’échantillon  
à Bruxelles, en Flandre et en Wallonie

FIGURE 6 : Belgique : évolution des émissions de CO2 des voitures neuves achetées  
par les particuliers dans les trois régions du pays

3.7 NIVEAU ET PROGRESSIVITÉ DE LA FA

Pour chacun des 15 États membres 
européens appliquant une fiscalité 
à l’achat, on a tracé un diagramme  
sur lequel on a tracé la droite 
de corrélation linéaire entre les 
émissions de CO2 (essence et die-
sel confondus) et le montant de la 
FA. Le coefficient directeur de la 
droite a été adopté comme « fac-
teur de proportionnalité ». Si cette 
approche fait fi de la complexité 

de certaines formules de calcul 
de la FA (qui intègrent parfois bien 
d’autres facteurs que les seules 
émissions de CO2), elle fournit néan-
moins une bonne approximation de 
la manière dont la FA varie – ou non 
– en fonction des émissions de CO2. 
Un exemple est fourni à la FIGURE 7 
pour Malte et le Portugal, respecti-
vement deuxième et troisième pays 
du classement CO2 en 2019.

FIGURE 7 : Valeurs de la FA pour les 16 véhicules de l’échantillon  
et droites de corrélation pour Malte et le Portugal
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Le TABLEAU 9 présente, pour les 15 
pays appliquant une FA dont le calcul 
prend en compte les émissions de 
CO2 : la moyenne des émissions de 
CO2 des voitures neuves vendues 
en 2019, la moyenne de la FA sur 
l ’échantillon de 16 voitures et le 
facteur de proportionnalité comme 
défini ci-dessus. La FIGURE 8 présente 
les mêmes données sous forme gra-
phique.

Pour les 5 premiers pays du tableau 
9 (ceux où la moyenne des émissions 
de CO2 des voitures neuves sont les 
plus faibles), la valeur moyenne de la 
FA moyenne vaut 14 174 € et la valeur 
moyenne du facteur de proportion-
nalité vaut 391 €/gCO2/km ; pour les 

5 pays suivant, il s’agit de 7 574 € et 
259 €/gCO2/km et pour les 5 derniers 
de 1 974 € et 95 €/gCO2/km. Ainsi, il 
apparaît clairement que les pays où 
les émissions de CO2 des voitures 
neuves sont les plus basses sont 
globalement ceux avec une fiscalité 
à l’achat dont le niveau moyen est 
élevé et dont la proportionnalité 
aux émissions de CO2 est élevée. 
Les valeurs de la FA moyenne et 
du facteur de proportionnalité des 
trois régions belges (trois dernières 
lignes du TABLEAU 9) sont relativement 
proches, ce qui explique que les 
émissions de CO2 le sont aussi. Le 
système flamand, comme décrit au 
paragraphe 1.6, a limité le facteur de 
proportionnalité moyen.

TABLEAU 9 : FA moyenne sur l’échantillon, facteur de proportionnalité entre les émissions de CO2 et la 
FA et valeur moyenne des émissions de CO2 des voitures neuves pour les 15 États membres appliquant 

une FA dont le calcul intègre les émissions de CO2

ÉTAT GCO2/KM NEDC FA MOYENNE (€)
FACTEUR DE 

PROPORTIONNALITÉ  
(€/GCO2/KM)

NL 98,4 15 827 422,9

MT 105,3 8 544 321,2

PT 109,4 7 190 280,4

DK 111,9 37 032 777,6

FR 113,7 2 275 150,6

IE 114,0 12 363 379,2

FI 115,3 9 534 391,9

EL 115,6 11 441 346,2

HR 119,4 3 563 148,1

IT 119,4 967 30,1

ES 121,3 2 132 85,0

BE 121,5 1 090 30,6

SI 123,7 3 547 178,4

AT 125,5 2 476 133,2

CY 126,8 625 46,6

WALLONIE 121,9 1 514 54,847

BRUXELLES 122,2 1 467 50,952

FLANDRE 121,1 719 22,948

FIGURE 8: FA moyenne sur l’échantillon, facteur de proportionnalité entre les émissions de CO2  
et la FA et valeur moyenne des émissions de CO2 des voitures neuves (multipliées par 10 pour être 

visibles sur le graphique) pour les 15 États membres appliquant une FA dont le calcul intègre 
 les émissions de CO2
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3.8 TAUX DE MOTORISATION ET ÂGE DU PARC AUTOMOBILE

Une fiscalité à l’achat élevée décou-
rage-t-elle la population d’acheter 
des véhicules et se traduit-elle 
nécessairement par un âge moyen 
du parc automobile supérieur à la 
moyenne ? Les deux figures sui-
vantes apportent un élément de ré-
ponse à ces questions. La plupart des 
pays où la fiscalité à l’achat est la plus 
élevée (qui sont aussi, globalement, 
ceux où les émissions de CO2 sont les 
plus faibles) présentent un taux de 
motorisation inférieur à la moyenne 
européenne (FIGURE 9). À ce sujet, il 
convient de remarquer que le taux de 

motorisation moyen en Europe, égal 
à 531 voitures pour 1 000 habitants 
(toutes personnes confondues, y 
compris les enfants et les personnes 
en incapacité de conduire), devrait 
fortement diminuer pour assurer la 
durabilité du système de transport. 
Le taux de remplissage moyen des 
voitures (de l’ordre de 1,3 personne 
par voiture en Belgique) laisse en-
core beaucoup de marge pour ren-
tabiliser l’usage des voitures, sans 
compter les possibilités offertes par 
le transfert vers les modes les moins 
polluants.

FIGURE 9 : type de fiscalité à l’achat et taux de motorisation dans les États membres européens en 2018 
– Source des données : ACEA31 ; Bulgarie, Chypre et Malte : données manquantes

La FIGURE 10 fait clairement apparaître 
qu’une fiscalité à l ’achat élevée 
n’est nullement synonyme de parc 
automobile vieillissant. Ainsi, les 3 

États où la fiscalité est la plus éle-
vée (Danemark, Pays-Bas et Irlande) 
présentent un parc automobile plus 
jeune que la moyenne européenne.

FIGURE 10: type de fiscalité à l’achat et âge du parc automobile dans les États membres européens en 
2018 – Source des données : ACEA32 ; Bulgarie, Chypre et Malte : données manquantes

31  ACEA. 2021. The Automobile Industry Pocket Guide
32  ACEA. 2021. The Automobile Industry Pocket Guide
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3.9 PAYS-BAS : LE « BEST IN CLASS », DE MULTIPLES ENSEIGNEMENTS

3.9.1. Une fiscalité performante

Le cas des Pays-Bas est particu-
lièrement emblématique. Ce pays 
occupait, en 2007, la 17ème place du 
classement des États membres 
de l ’Union européenne sur base 
des émissions de CO2 des voitures 
neuves qui y sont vendues. L’utili-
sation de l’outil fiscal dans l’objectif 
clair et assumé de faire baisser les 
émissions de CO2 a porté ses fruits 
(figure 4) : les Pays-Bas se hissaient 
à la 14ème place en 2008, la 10ème en 
2009, la 8ème en 2010, la 4ème en 2011 
la 3ème en 2012 et la 1ère en 2013 ; le 
pays conservait cette première 
place en 2014 et 2015, se faisait 
doubler en 2016 par le Portugal puis 
repassait en tête en 2018 et y restait 
en 2019 et 2020.

Le mode de calcul de la fiscalité 
à l ’achat (FA) a évolué sur cette 
période d’une quinzaine d’années, 
mais est resté caractérisé par des 
tarifs élevés et une forte propor-
tionnalité aux émissions de CO2. 
Ceci apparaît clairement à la figure 
11 sur laquelle sont reportés les 
tarifs de la FA pour les 16 véhicules 
de l’échantillon en fonction de leurs 
émissions de CO2, et ceci aux Pays-
Bas et en Belgique.

Fait remarquable : bien que les 
accises sur le diesel y sont long-
temps restées très inférieures aux 
accises sur l’essence, le nombre de 
voitures diesel dans ce pays reste 
très en-dessous de la moyenne 
européenne, ceci en raison d’un 
différentiel marqué entre la FA due 
sur une voiture essence et celle due 
sur une voiture diesel (FIGURE 11).

3.9.2. Des tarifs élevés  
et une forte proportionnalité aux 
performances environnementales

La FIGURE 12 présente les lois d’évolu-
tion de la fiscalité à l’achat en fonc-
tion des émissions de CO2 :

• la FA augmente linéairement 
avec les émis sion s de C O 2 
(WLTP), le coefficient de pro-
por tionnalité augmente par 
paliers (TABLEAU 9) ; le coefficient 
pour l a  c atég or ie m édia ne 
(92  à  133  gCO2/km  WLTP) est 
de 129 €/gCO2/km, soit près du 
double des recommandations 
faites par la Commission euro-
péenne en 1995 (voir paragraphe 
1.2) ;

• un tarif minimal (366 € en 2020) 
est applicable dès que les émis-

FIGURE 11 : Montants de la fiscalité à l’achat (FA) aux Pays-Bas (points rouges et roses) et en Belgique 
(points bleus) pour les 16 véhicules de l’échantillon en fonction de leurs émissions de CO2 ; points rouge 

foncé et bleu foncé : motorisations essence, points roses et bleu clair : motorisations diesel

FIGURE 12 : Tarifs de la fiscalité à l’achat aux Pays-Bas : la FA est fonction des émissions de CO2 (WLTP) ; 
le facteur de proportionnalité varie par paliers (tableau 10)
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sions sont supérieures ou égales 
à 1 gCO2/km ;

• les véhicules « zéro émission », 
soit les véhicules « tout élec-
triques », à batteries ou à pile à 
combustible (hydrogène) sont 
donc exemptés de FA ;

• un supplément est d’applica-
tion pour les véhicules diesel, 
son montant est de 78,82  € 
par gCO 2 / km au- dessus de 
59 gCO2 / km.

TABLEAU 10 : Pays-Bas : facteurs de proportionnalité de la FA  
aux émissions de CO2 (en €/gCO2/km) en 2020

DE (GCO2/KM WLTP) A (GCO2/KM WLTP) €/GCO2/KM

0 0 0

1 68 2

69 91 59

92 133 129

134 150 212

151 / 424

3.9.3 Une fiscalité qui porte ses 
fruits quand l’offre est présente

Dès 2015, les Pays-Bas ont ap-
pliqué un tarif de FA nul pour les 
seuls véhicules émettant 0 gCO2/
km. Le pourcentage de véhicules 
tout électriques (BEV) vendus dans 
ce pays n’a toutefois pas connu 
de croissance marquée jusqu’en 
2017, le nombre de voitures élec-
triques présentes sur le marché 

demeurant très faible. À partir de 
2018, l ’offre de véhicules de type 
BEV s’est progressivement étoffée 
en raison de la manière dont les 
constructeurs ont répondu au di-
lemme face auquel ils se trouvaient. 
Pour atteindre l’objectif de 95 gCO2/
km (NEDC) en 2021, deux options 
s’offraient à eux. Rappelons que 
l’objectif se rapporte à la moyenne 
des émissions de CO2 calculée sur 
l ’ensemble des voitures vendues 

par un constructeur (ou groupe 
de constructeurs) sur une année. 
Pour atteindre cet objectif, soit ils 
réduisaient fortement la taille, la 
masse et la puissance des véhicules 
(logique de downsizing au cœur du 
projet LISA Car). Ce qui n’était pas 
très intéressant d’un point de vue 
économique (les marges bénéfi-
ciaires diminuant avec la taille des 
véhicules). Soit ils augmentaient 
sensiblement le pourcentage de 
voitures électriques (dont les émis-
sions de CO2 sont officiellement 
nulles), ce qui leur permettait de 
faire baisser la moyenne des émis-
sions de CO2 des voitures qu’ils ven-
daient tout en continuant à vendre 
des voitures lourdes et puissantes 

(et électriques) sur lesquelles leurs 
marges bénéficiaires demeuraient 
confortables. C’est cette deuxième 
option qu’on choisie les construc-
teurs, avec une offre s’étoffant à 
partir de 2018. Le TABLEAU 11 présente 
les pourcentages de BEV vendus 
sur la période 2017-2020 en Europe, 
aux Pays-Bas et en Suède. Dans ce 
pays (qui n’applique pas de fiscali-
té à l’achat), un bonus pour l’achat 
de BEVs a été introduit en 2018 
(voir paragraphe 3.3). Cet incitant 
semble moins performant que le 
système néerlandais caractérisé 
par une fiscalité à l’achat élevée et 
croissante avec les émissions de 
CO2 mais nulle pour les BEV.

TABLEAU 11 : Pourcentages de BEV dans les ventes de voitures neuves  
en Europe, aux Pays-Bas et en Suède

2017 2018 2019 2020

EU 27 0,7% 1,0% 1,9% 5,4%

NL 2,4% 6,0% 13,9% 20,6%

SE 1,1% 2,0% 4,4% 9,6%
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Les performances environnemen-
tales des voitures neuves vendues 
dans un pays dépendent bien évi-
demment de nombreux facteurs, 
notamment d’ordre socio-écono-
mique et culturel. Ainsi, lorsque le 
niveau de vie moyen est faible, les 
personnes ont tendance à acheter 
des voitures plus modestes, plus 
légères, moins puissantes et donc 
consommant moins d’énergie et 
émettant moins de CO2 à l ’échap-
pement (pour les motorisations 
thermiques). Par ailleurs, les popu-
lations des pays où sont présents 
de « grands » constructeurs natio-
naux (Allemagne, France, Italie) ont 
tendance à privilégier les voitures 
de ces constructeurs (Audi, BMW, 
Mercedes et VW en Allemagne, 
Citroen, Peugeot et Renault en 
France, Fiat en Italie).

La fiscalité peut cependant jouer un 
rôle non négligeable dans le choix 
d’un véhicule. Tout laisse à penser 
que c’est au moins le cas pour les 
9 premiers pays du « classement 
CO2 » (le premier pays étant celui 

où la moyenne des émissions de 
CO2 des voitures neuves est la plus 
faible, TABLEAU 1). Il s’agit de pays de 
traditions culturelles et de niveaux 
socio-économiques très variés : 
Pays-Bas, Malte, Portugal, Dane-
mark, France, Irlande, Finlande, 
Grèce, Croatie. Tous ont en com-
mun un niveau moyen de taxation à 
l’achat fort élevé ; la taxe à l’achat y 
est par ailleurs fortement corrélée 
aux émissions de CO2 des véhicules. 
Le facteur de proportionnalité 
entre les émissions et la taxe est 
dans tous les cas nettement su-
périeur à la recommandation faite 
par la Commission européenne en 
1995 (45 ecus par gCO2/km, soit 77,6 
euros 2022). Il s’agit là des deux 
caractéristiques principales d’une 
fiscalité à l ’achat performante. 
Pour exprimer tout son potentiel, 
celle-ci doit également être lisible 
et jouir d’une bonne communication 
quant à son objectif. À cet égard, le 
système appliqué aux Pays-Bas 
constitue un exemple inspirant.
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